
BAREMES OFFICIEL DES HONORAIRES DE L’AGENCE PARÉ  

TRANSACTION - T.V.A à 20%  

1. IMMEUBLES D’HABITATIONS : 6% T.T.C.  
2. TERRAINS A BATIR, COMMERCES, STATIONNEMENTS, CAVES ET 

CELLIERS : 10% T.T.C. 

TOUS LES PRIX AFFICHES EN VITRINE OU SUR INTERNET SONT PRÉSENTÉS 
HONORAIRES D’AGENCE INCLUS 

AGENCE PARE S.A. - SOCIETE AU CAPITAL DE 38112€ - RCS B3326393 - 
N° DE CARTE PROFESSIONNELLE : CPI 6207 2016 000 013 - DELIVREE PAR LA CCI DU LITTORAL HAUT-DE-FRANCE  

GARANTIE FINANCIERE : GALIAN - 89 RUE DE LA BOETIE - 75 008 PARIS  

HONORAIRES A LA CHARGE DE L’ACQUEREUR


